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CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET 
ADMINISTRATIVES 

 
 
SECTION 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES  

 
1.1. TITRE DU RÈGLEMENT  

 
Le présent règlement est intitulé « Règlement relatif sur les usages 
conditionnels ». 
 

1.2. TERRITOIRE ASSUJETTI 
 
Le présent règlement, dont les dispositions s’imposent à toutes personnes, 
s’applique à tout le territoire de la municipalité de Saint-Anicet. Il s’applique 
plus particulièrement aux zones et secteurs mentionnés au chapitre 3 du 
présent règlement. 
 

1.3. OBJET 
 
Le présent règlement a pour objectif d’autoriser, à certaines conditions, 
l’exercice ou l’implantation d’un usage sur le territoire, lequel n’est pas 
autorisé dans la zone visée en vertu du Règlement de zonage en vigueur. 
Il permet au Conseil municipal, après avoir obtenu l’avis du Comité 
consultatif d’urbanisme d’évaluer l’opportunité d’autoriser l’usage à partir 
des critères d’évaluation inscrits au présent règlement et d’assujettir cette 
autorisation aux conditions qu’il détermine. 
 

1.4. ABROGATION DE RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS 
 
Sont abrogés et remplacés par le présent règlement, le règlement numéro 
312 de la Municipalité de Saint-Anicet et tous ses amendements à ce jour.  
 
Ce remplacement n’affecte cependant pas les procédures intentées sous 
l’autorité des règlements ainsi abrogés, lesquelles se continuent sous 
l’autorité desdits règlements remplacés jusqu’à jugement et exécution. 
 
Ce remplacement n’affecte également pas les permis émis sous l’autorité 
du règlement ainsi remplacé. 
 

1.5. USAGES ASSUJETTIS, PERMIS ET CERTIFICAT 
 
Une demande d’usage conditionnel doit être conforme aux dispositions du 
présent règlement et doit faire l’objet d’un permis de construction, d’un 
certificat d’autorisation ou d’un certificat d’occupation selon le cas. 
 
Les usages suivants peuvent être autorisés par un usage conditionnel : 
 

a) À l’intérieur des zones A et AD, l’exploitation d’un usage 
complémentaire sur un emplacement résidentiel en territoire 
agricole conforme aux dispositions de l’article 4.7 du règlement de 
zonage numéro 585 

b) À l’intérieur des zones A et AD, les activités d’entreposage, de 
conditionnement ou de transformation de produits agricoles 
débordant du cadre défini par la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) et conforment aux 
dispositions de l’article 5.52 du règlement de zonage numéro 585; 
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c) À l’intérieur des zones où un chenil ou un refuge pour animaux 
domestiques est autorisé en vertu des grilles des usages et des 
normes du règlement de zonage en vigueur, l’exploitation d’un 
chenil conforme aux dispositions de l’article 5.49 du règlement de 
zonage numéro 585; 

d) À l’intérieur de la zone A-2, les activités de manutention, 
d’entreposage et de transbordement de matières ligneuses. 

 
Ces activités vont au-delà de ce que permet la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles. Une demande d’autorisation doit être 
adressée à la Commission de protection du territoire agricole et recevoir 
une autorisation afin d’exercer ces activités.  
 
Les modalités et conditions de délivrance des permis et des certificats sont 
prévues au Règlement sur les permis et certificats en vigueur. 
 

1.6. MODIFICATIONS DU PRÉSENT RÈGLEMENT 
 
Les dispositions du présent règlement ne peuvent être modifiées ou 
abrogées que par un règlement adopté conformément aux dispositions de 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19. 1) et du Code 
municipal (L.R.Q., c. C-27.1).  
 

1.7. VALIDITÉ 
 
Le Conseil adopte le présent règlement dans son ensemble et également 
titre par titre, chapitre par chapitre, article par article, paragraphe par 
paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe et alinéa par alinéa, de 
manière à ce que, si un titre, un chapitre, un article, un paragraphe, un sous-
paragraphe ou un alinéa du présent règlement était ou devrait être un jour 
déclaré nul, les autres dispositions du règlement demeureraient en vigueur. 
 
Le règlement reste en vigueur et est exécutoire jusqu’à ce qu’il soit modifié 
ou abrogé par l’autorité compétente ou jusqu’à l’expiration du délai pour 
lequel il a été fait. 
 

1.8. LOIS ET RÈGLEMENTS 
 
Le fait de se conformer au présent règlement ne soustrait pas à l'obligation 
de se conformer à toute autre loi ou règlement du gouvernement provincial 
ou fédéral ainsi qu’à tout autre règlement municipal et d’urbanisme 
applicable en l'espèce. 
 

1.9. RENVOI 
 
Tous les renvois à un autre règlement contenus dans le présent règlement 
sont ouverts, c’est-à-dire qu’ils s’étendent à toute modification que pourrait 
subir un autre règlement faisant l’objet du renvoi postérieurement à l’entrée 
en vigueur du présent règlement. 
 
Tout renvoi à une section, un article, un alinéa, un paragraphe ou un sous-
paragraphe est un renvoi au présent règlement à moins qu’il n’en soit stipulé 
autrement. 
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SECTION 2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
 

1.10. GÉNÉRALITÉS 
 
En cas d’incompatibilité entre deux dispositions du présent règlement ou 
entre une disposition du présent règlement et une disposition contenue 
dans un autre règlement, la disposition spécifique du présent règlement 
prévaut sur la disposition générale. 
 
En cas d’incompatibilité entre des dispositions restrictives ou prohibitives 
contenues dans le présent règlement ou en cas d’incompatibilité entre une 
disposition restrictive ou prohibitive contenue au présent règlement et une 
disposition contenue dans tout autre règlement, la disposition la plus 
restrictive ou prohibitive s’applique, à moins d’indications contraires. 

 
1.11. INTERPRÉTATION DU TEXTE  

 
De façon générale, l’interprétation doit respecter les règles suivantes : 
 

a) Les titres contenus dans ce règlement en font partie intégrante.  En 
cas de contradiction entre le texte et le titre, le texte prévaut; 

b) Le masculin comprend les deux genres à moins que le contexte 
n'indique le contraire. 

c) L’emploi des verbes au présent inclut le futur; 
d) L'emploi du mot "doit" ou "devra" indique une obligation absolue 

alors que le mot "peut" ou "pourra" indique un sens facultatif. 
 

e) Les mots écrits au singulier comprennent le pluriel et le pluriel 
comprend le singulier, chaque fois que le contexte se prête à cette 
extension ; 

f) Le mot « quiconque » désigne toute personne morale ou physique. 
g) Toute disposition spécifique du présent règlement prévaut sur une 

disposition générale contradictoire. 
 

1.12. MESURES  
 
Toutes les mesures données dans le présent règlement sont en système 
international (SI). 

 
1.13. TABLEAU, GRAPHIQUE ET SYMBOLE 

 
Un tableau, une figure, un symbole ou toute forme d’expression autre que 
le texte proprement dit, qui y est contenu ou auquel il fait référence, fait 
partie intégrante du présent règlement. 
 

1.14. TERMINOLOGIE  
 
Les expressions, termes et mots utilisés dans le présent règlement ont le 
sens et l’application qui leur sont attribués au chapitre traitant de la 
terminologie du règlement du règlement sur les permis et certificats en 
vigueur de la Municipalité de Saint-Anicet. 

 
1.15. RÉFÉRENCE À UN USAGE 

 
Lorsque le présent règlement réfère à la désignation d’un usage, il réfère 
au chapitre 3 du Règlement de zonage numéro 585 de la Municipalité de 
Saint-Anicet. 



Municipalité de Saint-Anicet 
Règlement sur les usages conditionnels numéro 591 

  
Chapitre 1 : Dispositions déclaratoires, interprétatives et administratives  
 

5 

 
1.16. RÉFÉRENCE AU PLAN DE ZONAGE 

 
Lorsque le présent règlement réfère à des zones, il réfère au plan de zonage 
faisant partie intégrante de l’annexe A du Règlement de zonage numéro 
585 de la Municipalité de Saint-Anicet. 
 
 

SECTION 3 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
 

1.17. ADMINISTRATION DU RÈGLEMENT 
 
L’administration du présent règlement est confiée aux fonctionnaires 
désignés de la municipalité de Saint-Anicet. 
 

1.18. AUTORITÉ COMPÉTENTE 
 
L’application, la surveillance et le contrôle du présent règlement relèvent de 
tout fonctionnaire désigné par résolution du conseil municipal. Tout 
fonctionnaire désigné constitue donc l’autorité compétente.  
 
Dans le présent règlement, l’utilisation de l’expression « fonctionnaire 
désigné » équivaut à l’utilisation de l’expression « autorité compétente ». 
 

1.19. POUVOIRS DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 
 
L'autorité compétente exerce les fonctions, devoirs et pouvoirs qui lui sont 
confiés par le règlement sur les permis et certificats en vigueur. 
 

1.20. SANCTIONS 
 
Quiconque contrevient à l'une des dispositions du présent règlement, 
commet une infraction et est passible pour chaque jour, ou partie de jour 
que dure l'infraction, d'une amende d'au moins 500 $ et d'au plus 1 000 $, 
lorsqu'il s'agit d'une personne physique, et d'au moins 1 000 $ et d'au plus 
2 000 $ lorsqu'il s'agit d'une personne morale, pour la première infraction, 
et d’au moins 1 000 $ et d’au plus 2 000 $ lorsqu’il s’agit d’une personne 
physique et d'au moins 2 000 $ et d'au plus 4 000 $ lorsqu'il s'agit d'une 
personne morale, pour chaque récidive.  
 
Si l’infraction au présent règlement est continue, cette continuité constitue, 
jour par jour, s’il n’y a pas bonne foi, une offense séparée et distincte. Les 
frais ci-dessus mentionnés comprennent dans tous les cas les frais se 
rattachant à l’exécution du jugement. 
 
La municipalité peut, aux fins de faire respecter les dispositions du présent 
règlement, exercer cumulativement ou alternativement, avec ceux prévus 
au présent règlement, tout autre recours approprié de nature civile ou 
pénale et, sans limitation, la municipalité peut exercer tous les recours 
prévus aux articles concernés de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(L.R.Q., c. A-19.1). 
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CHAPITRE 2 PROCÉDURE RELATIVE À UNE DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL 
 
 

2.1. GÉNÉRALITÉ 
 
Une demande visant l’autorisation d’un usage conditionnel qui peut être 
autorisé par le présent règlement doit suivre la procédure prévue au présent 
chapitre. 
 

2.2. DÉPÔT ET TRAITEMENT D’UNE DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL 
 
La demande d'usage conditionnel doit être déposée à l’autorité compétente 
au moins 30 jours avant la date prévue de la rencontre du comité consultatif 
d'urbanisme (CCU). Le fonctionnaire désigné s'assure que la demande de 
permis ou du certificat d'autorisation est complète et conforme à la 
règlementation d'urbanisme applicable, et que la demande d'usage 
conditionnel est complète et conforme au présent règlement. Il s'assure 
également que le total des frais applicable a été acquitté. 
 
Si le projet déposé n'est pas conforme aux dispositions des règlements 
d'urbanisme, le fonctionnaire désigné avise, par écrit, le requérant que sa 
demande n'est pas recevable. 
 
Si la demande présentée est incomplète eu égard aux documents ou 
informations exigés en vertu du présent règlement, le fonctionnaire désigné 
avise le requérant des renseignements manquants. Dans un tel cas, le 
traitement de la demande est suspendu jusqu'à ce que les documents et 
informations requis, ou que les précisions désignées soient fournies par 
écrit au moyen d'une copie format papier ou en une copie en format 
électronique. La demande est jugée recevable à la date où les documents, 
informations ou précisions additionnels ont été fournis. 
 
L'avis du fonctionnaire désigné quant à la recevabilité ou non de la 
demande ou, s'il y a lieu, des éléments manquants doit être signifié au 
requérant dans les 30 jours de la demande. 
 
Si le requérant n’est pas propriétaire de l’immeuble concerné, il doit 
présenter à l’autorité compétente une procuration du propriétaire 
l’autorisant à faire la demande. 

 
2.3. CONTENU 

 
Toute demande d’usage conditionnel adressée au Comité consultatif 
d’urbanisme et au conseil municipal doit comporter, pour être valide, les 
documents et les renseignements généraux suivants : 
 

a) les nom, prénom et l’adresse du propriétaire ou de son représentant 
autorisé;  

b) l’adresse de l’emplacement visé par la demande; 
c) les nom, prénom et adresse des professionnels ayant travaillé à la 

préparation des plans et documents (le cas échéant); 
d) la nature de l’usage qui sera exercé (heures d’exploitation, effets sur 

la circulation, type de machinerie utilisée, type de matériaux utilisés, 
type d’entreposage, type d’étalage, etc.); 

e) le requérant devra démontrer quelles mesures seront prises pour 
atténuer les bruits, la lumière, les poussières, la fumée, les odeurs, 
la chaleur ou les vibrations pouvant nuire au voisinage; 

f) une évaluation du coût du projet; 
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g) lorsque l’usage demandé est situé en zone agricole : 
a. les types de produits agricoles qui seront transformés, 

entreposés ou conditionnés, et leur provenance (le cas 
échéant);  

b. un exposé sur comment ce nouvel usage renforcera la 
vocation première de l’affectation agricole, soit la pratique de 
l’agriculture et son développement; 

c. les sous-paragraphes a. et b. ne s’appliquent pas à un chenil. 
h) le requérant devra démontrer quelles mesures seront prises pour 

atténuer les bruits, la lumière, les poussières, la fumée, les odeurs, 
la chaleur ou les vibrations pouvant nuire à l'agriculture; 

i) un plan d’implantation en 2 copies, montrant l’ensemble de la 
propriété concernée, exécuté à une échelle de 1:1000 à 1:5000 et 
donnant les informations suivantes : 

a. les caractéristiques naturelles du terrain (cours d'eau, zones 
d'inondations, etc.) et les modifications qui y sont projetées; 

b. les services publics existants, s'il y a lieu; 
c. l'implantation des bâtiments existants, s'il y a lieu; 
d. les servitudes et les droits de passage; 
e. les lignes des emplacements et leurs dimensions 

approximatives; 
f. un aperçu des bâtiments et constructions projetés : 
g. l'implantation des bâtiments et constructions; 
h. la localisation des espaces de stationnement, l’entreposage, 

l’étalage et les aménagements extérieurs; 
i. des esquisses architecturales des bâtiments et des 

constructions projetés; 
j) un plan d’implantation à une échelle de 1:10 000 montrant le secteur 

environnant, l'agriculture environnante, les résidences les plus près, 
les voies de circulation utilisées pour le transport lourd; 

k) tout autre renseignement que la Municipalité juge opportun pour une 
parfaite compréhension du projet. 
  

2.4. TARIFICATION 
 

Les frais applicables à l’étude et le traitement d’une demande d’autorisation 
d’un usage conditionnel sont fixés au Règlement établissant les tarifs des 
différents services de la Municipalité en vigueur. 
 

2.5. TRANSMISSION AU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 
Lorsque la demande est complète et que le fonctionnaire désigné a vérifié 
la conformité de celle-ci aux règlements d’urbanisme, la demande est 
transmise au Comité consultatif d’urbanisme pour avis. 

    
2.6. AVIS DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 

 
Le CCU de la Municipalité doit étudier le projet d'usage conditionnel selon 
les critères d'évaluation fixés par les dispositions du présent règlement. 
Celui-ci peut demander, si jugé nécessaire, des renseignements 
supplémentaires au requérant de l'usage conditionnel. 
 
Le CCU formule, par écrit, sa recommandation, les modifications ou le rejet 
d'un projet d'usage conditionnel. Il peut également recommander des 
conditions d'approbation. Les recommandations sont ensuite transmises au 
conseil municipal pour approbation, dans un délai raisonnable n'excédant 
pas 30 jours ouvrables. 
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2.7. AVIS PUBLIC 

 
Au moins 15 jours avant la tenue de la séance où le Conseil municipal doit 
statuer sur une demande d’autorisation d’un usage conditionnel, le greffier 
doit, au moyen d’un avis public donné conformément au Code municipal 
(L.R.Q., c. C-27.1) ou en vertu d’un règlement sur les modalités de 
publication des avis publics et d’une affiche placée dans un endroit bien en 
vue sur l’emplacement visé par la demande, annoncer la date, l’heure et le 
lieu de la séance, la nature de la demande et le droit de toute personne 
intéressée de se faire entendre relativement à la demande lors de la séance 
du Conseil municipal.  
 
L’avis situe l’immeuble visé par la demande en utilisant la voie de circulation 
et le numéro d’immeuble ou, à défaut, le numéro cadastral. 
 

2.8. DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le Conseil municipal rend sa décision après consultation du Comité 
consultatif d’urbanisme sur la demande d’usage conditionnel qui lui est 
présenté conformément au présent règlement. 
 
La résolution par laquelle le Conseil municipal accorde la demande peut 
prévoir toute condition, eu égard aux compétences de la Municipalité, qui 
doit être remplie relativement à l’implantation ou à l’exercice de l’usage. 
 
La résolution par laquelle le Conseil municipal refuse la demande précise 
les motifs du refus. 
 
Le plus tôt possible après l’adoption de la résolution, une copie certifiée 
conforme est transmise au requérant de la demande. 
 

2.9. ÉMISSION D’UN PERMIS OU D’UN CERTIFICAT 
 
Le permis ou le certificat ne peut être émis par le fonctionnaire désigné qu’à 
la suite de l’obtention d’une copie certifiée conforme de la résolution par 
laquelle le Conseil municipal accorde la demande d’autorisation de l’usage 
conditionnel. 
 
Le fonctionnaire désigné délivre le permis ou le certificat conformément aux 
dispositions du Règlement d’administration des règlements d’urbanisme en 
vigueur si la demande est conforme à l’ensemble des dispositions des 
règlements d’urbanisme en vigueur, à l’exception de l’usage visé, et si le 
cas échéant, les conditions prévues à la résolution d’approbation de la 
demande sont remplies. 

 
2.10. MODIFICATIONS AUX PLANS ET DOCUMENTS 

 
Toute modification aux plans et aux documents après l’autorisation du 
Conseil municipal conformément au présent règlement nécessite la 
présentation d’une nouvelle demande. La présentation de la nouvelle 
demande se fait avec le paiement du tarif requis. 

 
2.11. VALIDITÉ DE LA RÉSOLUTION D’USAGE CONDITIONNEL 

 
Si aucune demande de permis ou de certificat n’est déposée par le 
requérant qui a obtenu une résolution accordant un usage conditionnel dans 
un délai de 18 mois, cette résolution devient nulle et caduque. Elle devient 
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également nulle et caduque 18 mois après l’échéance du permis ou du 
certificat si les travaux ne sont pas complétés. 
 
Dans ces cas, une nouvelle demande d’autorisation de l’usage conditionnel 
doit être déposée par le requérant. 
 
De plus, la résolution du conseil municipal autorisant l'usage conditionnel, 
ainsi que tout permis ou certificat émis par la Municipalité concernant ledit 
usage deviennent nuls dans l'un des cas suivants : 
 

a) L'usage exercé ne respecte pas l'un des critères d'évaluation du 
présent règlement; 

b) L'usage exercé ne respecte pas l'une des conditions énumérées 
dans la résolution autorisant l'usage conditionnel; 

c) La résolution et/ou le permis ou le certificat ont été délivrés sur la 
base d'informations, de déclarations ou de documents erronés ou 
faux. 
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CHAPITRE 3 CRITÈRES D’ÉVALUATION 
 
 
SECTION 1 EXPLOITATION D’UN USAGE COMPLÉMENTAIRE SUR UN 

EMPLACEMENT RÉSIDENTIEL EN TERRITOIRE AGRICOLE 
 

 
3.1. CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 
L'évaluation de l'opportunité de permettre l'usage conditionnel dans le cadre 
de l’exploitation d’un usage complémentaire sur un emplacement résidentiel 
en territoire agricole se fait en tenant compte des critères suivants : 
 

a) L’usage ne doit pas nuire, par des émissions de bruit, de lumière et 
d’odeurs, ou par ses heures d’opération à la quiétude des propriétés 
résidentielles voisines;  

b) L’usage ne doit pas générer de problème de voisinage et 
d’incompatibilité avec les activités agricoles, entre autres, elle ne 
porte pas atteinte à la jouissance du droit de propriété des 
propriétaires des immeubles voisins; 

c) L’usage qui commande une importante augmentation de la 
circulation lourde devrait être implanté sur le réseau routier 
supérieur (route régionale ou collectrice) et, dans ce cas, 
l’emplacement des accès devra être sécuritaire;  

d) l’implantation et l’aménagement de l’usage sur le terrain doivent 
faire en sorte de réduire l’impact au niveau visuel, sonore et olfactif;  

e) L’usage ne doit pas s’implanter sur des terres agricoles en culture 
ou dont la qualité des sols se prête à la culture. 

 
 
SECTION 2 ACTIVITÉS D’ENTREPOSAGE, DE CONDITIONNEMENT OU DE 

TRANSFORMATION DE PRODUITS AGRICOLES DÉBORDANT DU 
CADRE DÉFINI PAR LA LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE ET 
DES ACTIVITÉS AGRICOLES 

 
 

3.2. CRITÈRES D’ÉVALUATION 
 
L'évaluation de l'opportunité de permettre l'usage conditionnel dans le cadre 
des activités d’entreposage, de conditionnement ou de transformation de 
produits agricoles débordant du cadre défini par la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) se fait en tenant 
compte des critères suivants : 
 

a) L’activité peut se réaliser sur un lot distinct de l’exploitation agricole; 
b) Afin de minimiser les contraintes sur le milieu agricole, les activités 

doivent se limiter aux produits agricoles; 
c) L’activité ne doit pas contribuer à l’épuisement de la ressource eau 

potable et à la contamination du milieu par des rejets; 
d) L’activité ne génère pas de distance séparatrice aux bâtiments 

d’élevage existants et futurs; 
e) L’activité qui commande une importante augmentation de la 

circulation lourde devrait être favorisée sur le réseau routier 
supérieur;  

f) L’activité ne doit pas générer de problème de voisinage et 
d’incompatibilité avec les activités agricoles, entre autres, elle ne 
porte pas atteinte à la jouissance du droit de propriété des 
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propriétaires des immeubles voisins. Elle devra respecter les 
normes édictées à cet effet à l’article 5.34 du règlement de zonage; 

g) L’activité doit renforcer la vocation première de l’affectation agricole, 
soit la pratique de l’agriculture et son développement, entre autres, 
elle ne devrait pas s’implanter sur des terres agricoles dont la qualité 
des sols se prête à la culture; 

h) Les produits de transformation doivent provenir principalement 
d’exploitations agricoles du territoire de la MRC du Haut-Saint-
Laurent; 

i) L’activité devrait s’implanter près d’usages similaires ou de même 
nature afin de combler un secteur déstructuré; 

j) L’usage qui s’implante dans un environnement bâti de qualité 
supérieure ou de qualité historique devra s’harmoniser avec le 
milieu ou faire en sorte de ne pas le nuire; 

k) l’usage qui, de par sa nature, effectue des opérations le soir ou la 
nuit, ne doit pas nuire à la quiétude des propriétés résidentielles 
voisines; 

l) les émissions de bruit et de lumière ne doivent pas nuire à la 
quiétude des propriétés résidentielles voisines. 

 
 
SECTION 3 EXPLOITATION D’UN CHENIL OU D’UN REFUGE POUR ANIMAUX 

DOMESTIQUES 
 
 

3.3. CRITÈRES D’ÉVALUATION 
 
L'évaluation de l'opportunité de permettre l'usage conditionnel dans le cadre 
de l’exploitation d’un chenil ou d’un refuge pour animaux domestiques se 
fait en tenant compte des critères suivants : 
 

a) l’usage ne devrait pas nuire, par des émissions de bruit, à la 
quiétude des propriétés résidentielles voisines;  

b) l’usage devrait se conformer à un code de pratiques reconnu (par 
exemple le Code de pratiques recommandées pour les chenils du 
Canada, publié par l’Association canadiennes des médecins 
vétérinaires); 

c) un chenil d’élevage devrait être membre d’une association reconnue 
d’éleveurs (par exemple le Club Canin Canadien);  

d) l’usage devrait être localisé sur un emplacement ayant un faible 
impact au niveau du réseau routier; 

e) l’usage devrait être localisé sur un emplacement qui est dans un 
secteur isolé de la municipalité; 

f) l’usage ne devrait pas générer de problèmes de voisinage et 
d’incompatibilité avec les activités agricoles, entre autres, il ne 
devrait pas porter atteinte à la jouissance du droit de propriété des 
propriétaires des immeubles voisins; 

g) l’usage qui s’implante dans un environnement bâti de qualité 
supérieure ou de qualité historique devrait s’harmoniser avec le 
milieu ou faire en sorte de ne pas lui nuire 
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SECTION 4 MANUTENTION, ENTREPOSAGE ET TRANSBORDEMENT DE 
MATIÈRES LIGNEUSES 

 
 

3.4. CRITÈRES D’ÉVALUATION 
 
L'évaluation de l'opportunité de permettre l'usage conditionnel dans le cadre 
de l’exploitation d’une activité de manutention, d’entreposage et de 
transbordement de matières ligneuses se fait en tenant compte des critères 
suivants : 
 

a) l’emplacement des accès pour l’usage devra être sécuritaire;  
b) l’usage doit prendre les mesures nécessaires pour ne pas générer 

de problème de voisinage et d’incompatibilité avec les activités 
agricoles, entre autres, elle doit prendre les mesures nécessaires 
pour ne pas atteindre à la jouissance du droit de propriété des 
propriétaires des immeubles voisins; 

c) l’usage doit éviter de s’implanter sur des terres agricoles en culture 
ou dont la qualité des sols se prête à la culture; 

d) l’usage doit prendre les mesures nécessaires pour ne pas nuire, par 
des émissions de bruit, de lumière et d’odeurs, ou par ses heures 
d’opération aux propriétés résidentielles et agricoles voisines; 

e) l’implantation et l’aménagement de l’usage sur le terrain doivent 
faire en sorte de réduire l’impact au niveau visuel, sonore et olfactif. 

 






